
Un risque pour l’avenir des missions
au service du réseau documentaire de l’ESR

Selon nos informations, le projet de décret de création du futur opérateur
ne mentionnerait pas explicitement ni les missions, ni les bénéficiaires au
fondement des activités de l’Abes : les bibliothèques et les services
documentaires de l’ESR ne sont pas cités. Cette absence est renforcée par
le fait que l’ADBU n’est pas associée, ni au processus de fusion, ni à la
gouvernance du futur établissement. S'ajoutent à cela, au sein de l’Abes,
des demandes répétées de réduction d’activités, justifiées par le projet
de réinformatisation¹ et par le processus de fusion accélérée et risquant
de se traduire par un service public dégradé pour les utilisateurs et les
utilisatrices et pour les professionnel.les des réseaux.

Ce faisceau d’indices renforce l’inquiétude sur le devenir des missions
historiques de l’Abes et font craindre une volonté implicite d’abandonner
certaines missions avant même la mise en œuvre de la fusion.

Le 19 février 2026, le ministère de l’Enseignement supérieur, de la
Recherche et de l’Espace a annoncé aux représentant·es des personnels de
l’Abes, l’Amue et du Cines un revirement inattendu dans le projet de
fusion : le retrait du Cines et la redéfinition de la finalité de la fusion à dix
mois de l’échéance. Présentée initialement comme une mutualisation des
fonctions supports, la fusion toucherait désormais aux « cœurs de
missions » et aux métiers.

Ce revirement inattendu, qui n’a fait l’objet d’aucune communication
officielle à ce jour, n’a été précédé d’aucune concertation et n’entraîne
aucune modification du calendrier, même mineure.

A Montpellier, le vendredi 27 mars 2026

Fusion Abes–Amue :
Inquiétudes majeures 

sur l’avenir des missions de l’Abes 

 

 ¹ Voir FIL’ABES du 26/03/2026 “L’Abes ajuste ses activités pour réussir le projet Orion“ :
https://fil.abes.fr/2026/03/26/labes-ajuste-ses-activites-pour-reussir-le-projet-orion/

Bien au-delà d’une simple fusion, n’est-ce pas tout l’équilibre
de l’écosystème documentaire de l’ESR qui est concerné ?
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Nos exigences

Les résultats d’une enquête interne lancée par les représentant.es du
personnel à laquelle plus des ¾ des agent.es ont d’ores et déjà répondu
montre que la majorité des agent.es de l’Abes sont opposé·es au maintien
de la fusion dans les conditions et délais actuels. 

Les organisations syndicales exigent donc la suspension de la fusion et la
remise à plat du projet et demandent :

Signataires :

SNPTES-UNSA - Syndicat national des personnels
titulaires et contractuels de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur, de la recherche et de la
culture

SUD Education Abes

CFDT Éducation Formation Recherche Publiques

C.G.T. des Universités de Montpellier

FSU - Fédération Syndicale Unitaire

SNASUB-FSU - Syndicat National de l’Administration
Scolaire Universitaire et des Bibliothèques

Une concertation réelle avec les personnels et leurs représentant·es,
les syndicats et les représentant·es de la profession. 

La réalisation d’une étude d’impact et la mise en place d’urgence d’un
plan de prévention des risques psychosociaux au sein de l’Abes.

Un collectif de travail déjà fragilisé

La réorganisation récente de l’Abes a fragmenté les processus de travail et
instauré un management vertical, réduisant l’efficacité, la cohérence des
missions et l’autonomie des agent·es. L’enquête menée en décembre 2025
auprès du personnel confirme cette analyse. 

De plus, le projet de renouvellement du socle du Sudoc et de tous les
services associés représente une transformation totale qui va concerner
les processus de travail des réseaux documentaires de l’ESR.

Mener de front ce projet et la fusion requiert un cap clair de la part du
MESRE, un cadre de travail serein, du temps, des espaces de dialogue
ouvert permettant une vraie prise en compte des agent-es de l’Abes
comme des collègues des réseaux. Dans ce contexte, maintenir la date du
1er janvier 2027 pour une fusion semble inconsidéré et risqué.

Sans garanties claires, cette fusion risque d’aboutir à une fragilisation
durable des missions documentaires nationales et du service public
rendu aux bibliothèques de l’ESR.
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